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(54) CAMION A BENNE BASCULANTE EQUIPE D’UN SYSTÈME D’HUMIDIFICATION DE PISTES

(57) L’invention a pour objet une benne basculante
(2) comportant un système embarqué d’humidification
des pistes (3) comprenant : au moins un caisson (4) for-
mé sur la face extérieure du fond de la benne (2) et en
communication de fluide avec l’intérieur de la benne (2)
par l’intermédiaire d’une ouverture (5) respective formée
à travers la surface du fond de la benne (2) ; des moyens
de projection de fluide équipant l’au moins un caisson

(4) ; des moyens d’obturation (9) disposés dans l’au
moins un caisson (4) et commandés par un dispositif de
commande (10) pour obturer ou non l’ouverture (5) res-
pective, le dispositif de commande (10) étant configuré
pour réguler l’écoulement d’un fluide contenu dans la
benne (2) vers les moyens de projection de fluide par
l’intermédiaire des moyens d’obturation (9).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l’abattage de poussières en carrière ou mine, et porte
plus particulièrement sur une benne basculante compor-
tant un système embarqué d’humidification des pistes,
sur un camion équipé de celle-ci et sur un procédé
d’adaptation d’une benne basculante.
[0002] Lors du déplacement d’un engin de carrière ou
de mine, de type dumper ou tombereau, sur des pistes
de carrière ou de mine, des particules de poussières sont
mises en suspension dans l’air, créant des nuages de
particules, ce qui peut être dangereux pour la santé du
personnel de la carrière ou de la mine et peut créer des
risques d’accidents liés à la mauvaise visibilité engen-
drée par la circulation des engins sur les pistes. Ainsi, il
est utile d’humidifier les pistes de la carrière ou de la
mine lors de la circulation des engins afin de limiter ces
risques.
[0003] Une solution existante consiste à fixer un sys-
tème de réservoir sur le pare-chocs avant de l’engin afin
que ledit système déverse de l’eau sur la piste lors de la
circulation de l’engin. Cependant, cette solution n’est pas
compacte et le poids élevé du système de réservoir peut
provoquer une détérioration du pare-chocs de l’engin.
[0004] La demande de brevet français FR2730177A1
divulgue un dispositif d’abattage de poussières embar-
qué sur des véhicules de travaux publics ou de chantiers,
ledit dispositif comportant un réservoir d’eau relié à des
buses respectivement disposées au niveau des roues
du véhicule. Cependant, un réservoir d’eau a besoin
d’être porté par le véhicule, le réservoir d’eau étant dans
la plupart des cas disposé à proximité du capot moteur
du véhicule, ce qui rend cette solution non compacte et
pose un problème en cas de fuite du réservoir d’eau sur
le capot moteur.
[0005] La demande de brevet français FR3026376A1
divulgue un camion à benne basculante équipé d’un sys-
tème embarqué d’humidification des pistes dans lequel
l’eau servant à l’humidification des pistes est stockée
dans la benne, ce qui rend la solution plus compacte,
puis est projetée sur les bavettes pare-boue des roues
du camion par l’intermédiaire de trous formés dans le
fond de la benne, ce qui permet de réaliser une humidi-
fication des pistes lors du déplacement du camion. Le
système embarqué d’humidification des pistes de ce ca-
mion à benne basculante existant comprend un coffrage,
formé sur le fond de la benne et présentant une ou plu-
sieurs grilles destinées à laisser passer de l’eau stockée
dans la benne, ledit coffrage permettant au matériau
chargé dans le camion de ne pas obstruer les trous for-
més dans le fond de la benne afin d’assurer le bon écou-
lement de l’eau. Cependant, ce système embarqué d’hu-
midification des pistes est volumineux et complexe à met-
tre en œuvre. En effet, le coffrage possède un volume
important, ce qui réduit le volume utile de la benne du
camion. En outre, le coffrage réalisé en acier anti-abra-
sion possède un poids important et doit être soudé à la

benne, ce qui rend fastidieuse l’installation du système
embarqué d’humidification sur le camion à benne bas-
culante.
[0006] La présente invention vise à résoudre les incon-
vénients de l’état antérieur de la technique, en proposant
une benne basculante, destinée à équiper un camion à
benne basculante, comportant un système embarqué
d’humidification des pistes comprenant au moins un cais-
son formé sur la face extérieure du fond de la benne en
communication de fluide avec l’intérieur de la benne par
l’intermédiaire d’une ouverture respective formée à tra-
vers la surface du fond de la benne, l’au moins un caisson
étant équipé de moyens de projection de fluide et de
moyens d’obturation de l’ouverture. Le système embar-
qué d’humidification des pistes permet ainsi une humi-
dification des pistes et un abattage de poussières, tout
en étant moins volumineux et moins complexe à mettre
en œuvre et à installer.
[0007] La présente invention permet également
d’adapter cette solution d’humidification des pistes à tou-
tes les bennes basculantes pour engins de carrière de
type dumper ou tombereau sans modification lourde de
la structure et sans inconvénient mécanique ou gène vi-
suelle.
[0008] La présente invention a donc pour objet une
benne basculante comportant un système embarqué
d’humidification des pistes, destinée à équiper un camion
à benne basculante, caractérisée par le fait que le sys-
tème embarqué d’humidification des pistes comprend :
au moins un caisson formé sur la face extérieure du fond
de la benne au voisinage du point le plus bas du fond de
la benne, chaque caisson étant en communication de
fluide avec l’intérieur de la benne par l’intermédiaire
d’une ouverture respective formée à travers la surface
du fond de la benne au voisinage du point le plus bas du
fond de la benne et débouchant dans le caisson
respectif ; des moyens de projection de fluide équipant
l’au moins un caisson et en communication de fluide avec
l’ouverture respective par l’intérieur de l’au moins un
caisson ; des moyens d’obturation de l’ouverture dispo-
sés dans l’au moins un caisson et commandés par un
dispositif de commande pour obturer ou non l’ouverture
respective, le dispositif de commande du système em-
barqué d’humidification des pistes étant configuré pour
réguler l’écoulement d’un fluide contenu dans la benne
vers les moyens de projection de fluide par l’intermédiaire
des moyens d’obturation de l’ouverture.
[0009] Ainsi, le système embarqué d’humidification
des pistes permet une humidification des pistes et un
abattage de poussières, tout en étant moins volumineux
et moins complexe à mettre en œuvre et à installer par
rapport à ceux de l’état antérieur de la technique.
[0010] La benne basculante selon la présente inven-
tion, installée sur un camion à benne basculante, permet
de réaliser une humidification des pistes lors du dépla-
cement à vide du camion sur les pistes, et donc de réa-
liser un abattage de poussières.
[0011] L’eau servant à humidifier les pistes étant stoc-
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kée dans le fond de la benne, le camion n’a pas besoin
de porter un réservoir d’eau supplémentaire, ce qui rend
la solution compacte.
[0012] La benne basculante n’a pas non plus besoin
de porter un coffrage disposé dans le fond de la benne
avec un système anti-colmatage, ce qui permet de main-
tenir le volume de matériau pouvant être transporté par
la benne, et ce qui permet également de simplifier le sys-
tème d’humidification des pistes par rapport à ceux exis-
tants.
[0013] De l’eau dite « sale » dans la présente deman-
de, c’est-à-dire ne provenant pas du réseau mais étant
issue d’eaux de récupération, provenant par exemple de
l’exploitation de la carrière ou mine, peut ainsi être dé-
versée et stockée dans la benne lorsque celle-ci est vide,
puis cette eau sale est déversée, lorsque le véhicule se
déplace, sur les pistes par l’intermédiaire de la ou des
ouvertures formées dans le fond de la benne puis de l’au
moins un caisson équipé de moyens de projection de
fluide.
[0014] Le remplissage simple et rapide de la benne
par de l’eau sale peut être effectué soit lors de l’arrêt au
concasseur primaire du camion, soit lors du retour à vide,
la qualité de l’eau n’étant pas déterminante et pouvant,
par exemple, provenir d’une réserve d’eau de carrière,
une filtration de l’eau ou une connexion au réseau d’eau
étant ainsi inutiles.
[0015] De l’eau provenant d’autres sources (par exem-
ple, réseau) peut également bien entendu être utilisée
dans le cadre de la présente invention.
[0016] Il est à noter que, lorsque la benne basculante
est une benne à fond plat, alors le point le plus bas du
fond de la benne est l’ensemble du fond de la benne, et,
lorsque la benne basculante est une benne à fond incliné,
alors le point le plus bas du fond de la benne est le point
le plus bas dans le fond de la benne en position normale
horizontale d’utilisation de la benne.
[0017] La communication de fluide entre l’intérieur de
la benne et l’au moins un caisson est, de préférence, une
communication de fluide par gravité, mais pourrait éga-
lement être une communication de fluide assistée par un
moyen de pompage, sans s’écarter du cadre de la pré-
sente invention.
[0018] Les moyens d’obturation de l’ouverture permet-
tent de fermer la ou les ouvertures dans le fond de la
benne lorsque la benne transporte un matériau de car-
rière ou mine afin que ledit matériau ne puisse pas rentrer
dans le ou les caissons. Les moyens d’obturation de
l’ouverture peuvent également fermer la ou les ouvertu-
res lorsque la benne transporte de l’eau mais que le
chauffeur du camion ne souhaite pas utiliser le système
d’humidification des pistes. Lorsque la benne transporte
de l’eau et que le chauffeur souhaite utiliser le système
d’humidification des pistes, il pilote alors le dispositif de
commande de manière à ce que les moyens d’obturation
de l’ouverture n’obstruent plus la ou les ouvertures dans
le fond de la benne afin de permettre l’écoulement de
l’eau dans le ou les caissons vers les moyens de projec-

tion de fluide respectifs, ce qui entraîne un écoulement
d’eau sur les pistes sur lesquelles se déplace le camion
de manière à réaliser un abattage de poussières et un
blocage des envols de poussières.
[0019] Ainsi, par régulation de l’écoulement d’un fluide,
on entend la commande des moyens d’obturation pour
ouvrir ou fermer l’ouverture dans la benne afin de per-
mettre ou empêcher l’écoulement du fluide vers les
moyens de projection de fluide.
[0020] Selon une caractéristique particulière de la pré-
sente invention, les moyens de projection de fluide sont
constitués, pour chaque caisson, par au moins un canon
à eau disposé sur le caisson respectif.
[0021] Ainsi, les canons à eau permettent de projeter
l’eau provenant de la benne sur les pistes (ou sur les
bavettes pare-boue des roues du camion, ou directement
sur les roues du camion) sur lesquelles se déplace le
camion, ce qui permet d’orienter la projection de l’eau et
de créer une gerbe d’eau uniforme.
[0022] Les canons à eau peuvent également être
orientables.
[0023] Selon une caractéristique particulière de la pré-
sente invention, chaque canon à eau a une buse de sortie
amovible pour adapter le débit du canon à eau.
[0024] Ainsi, chaque canon à eau est avantageuse-
ment constitué d’un corps de canon et d’une buse/tête
de sortie fixée au corps de canon de manière amovible,
par exemple par un raccord pompier permettant de faci-
lement changer l’orifice de sortie de la buse de sortie.
[0025] Le diamètre de sortie des canons à eau peut
ainsi être modifié en fonction des besoins d’arrosage des
pistes, le diamètre nominal de passage d’eau pouvant
être, par exemple, de 80 mm ou 100 mm.
[0026] Selon une caractéristique particulière de la pré-
sente invention, pour chaque caisson, les moyens d’ob-
turation de l’ouverture comportent au moins un tampon,
de préférence en caoutchouc, apte à obturer de manière
étanche l’ouverture respective, ledit au moins un tampon
étant déplaçable à l’aide d’au moins un vérin hydraulique
commandé par le dispositif de commande.
[0027] Ainsi, le ou les tampons permettent d’obturer
de manière étanche la ou les ouvertures dans le fond de
la benne lorsque la benne transporte un matériau de car-
rière ou mine afin que ledit matériau ne puisse pas rentrer
dans le ou les caissons. Le ou les tampons permettent
également d’obturer de manière étanche la ou les ouver-
tures lorsque la benne transporte de l’eau mais que le
chauffeur du camion ne souhaite pas utiliser le système
d’humidification des pistes. Lorsque la benne transporte
de l’eau et que le chauffeur souhaite utiliser le système
d’humidification des pistes, il pilote alors l’au moins un
vérin hydraulique par l’intermédiaire du dispositif de com-
mande de manière à ce que le ou les tampons n’obstruent
plus la ou les ouvertures dans le fond de la benne afin
de permettre l’écoulement de l’eau dans le ou les cais-
sons vers les moyens de projection de fluide, ce qui en-
traîne un écoulement d’eau sur les pistes sur lesquelles
se déplace le camion de manière à réaliser un abattage
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de poussières et un blocage des envols de poussières.
[0028] Le ou les tampons sont, de préférence, en
caoutchouc afin de garantir l’étanchéité, mais pourraient
également être en acier associé à un joint d’étanchéité,
en polyuréthane ou en tout autre matériau approprié pour
fermer de manière étanche l’ouverture, sans s’écarter du
cadre de la présente invention.
[0029] Selon une caractéristique particulière de la pré-
sente invention, pour chaque caisson, les moyens d’ob-
turation de l’ouverture comportent en outre une biellette
portant l’au moins un tampon associé au caisson respec-
tif, ladite biellette étant déplaçable, à l’aide de l’au moins
un vérin hydraulique associé au caisson respectif, entre
un état d’obturation dans lequel l’au moins tampon as-
socié au caisson respectif obture l’ouverture respective
et un état non d’obturation dans lequel l’au moins tampon
associé au caisson respectif n’obture pas l’ouverture res-
pective.
[0030] Ainsi, l’au moins un vérin hydraulique, comman-
dé par le dispositif de commande, permet de déplacer la
biellette portant l’au moins un tampon pour obturer ou
non l’ouverture respective dans le fond de la benne.
[0031] Selon une caractéristique particulière de la pré-
sente invention, la benne basculante comprend en outre
un système anti-colmatage pneumatique disposé à l’in-
térieur de l’au moins un caisson et commandé par le dis-
positif de commande, de manière à décolmater chaque
ouverture formée à travers la surface du fond de la benne.
[0032] Ainsi, le système anti-colmatage permet d’éjec-
ter les cailloux et la boue obstruant le passage de l’eau
à travers la ou les ouvertures formées dans le fond de la
benne, ce qui permet à l’eau de bien pénétrer dans le ou
les caissons lors du remplissage ultérieur de la benne
vide avec de l’eau sale.
[0033] Selon une caractéristique particulière de la pré-
sente invention, le système anti-colmatage pneumatique
comprend une ou plusieurs buses de soufflage d’air.
[0034] Ainsi, les buses de soufflage d’air (de préféren-
ce, d’air comprimé) sont orientées vers la ou les ouver-
tures formées dans le fond de la benne, et permettent
de décolmater ces dernières à l’aide de l’air soufflé. Les
buses de soufflage d’air sont, de préférence, reliées à
un compresseur avec réserve d’air lui-même commandé
par le dispositif de commande.
[0035] Les buses de soufflage d’air sont, de préféren-
ce, disposées sur une ou plusieurs rampes de buses
disposées à l’intérieur de l’au moins un caisson.
[0036] Selon une caractéristique particulière de la pré-
sente invention, chaque ouverture est formée par un ou
plusieurs trous traversants formés dans le fond de la ben-
ne.
[0037] De préférence, un premier groupe de trous tra-
versants est formé du côté gauche du camion entre les
roues avant et arrière du camion, et un second groupe
de trous traversants est formé du côté droit du camion
entre les roues avant et arrière du camion. Une pluralité
de trous (par exemple, trois) dans chaque groupe est
préférée mais un unique trou de surface équivalente à

la pluralité de trous entre également dans le cadre de
l’invention.
[0038] Selon une caractéristique particulière de la pré-
sente invention, la benne basculante comprend en outre
un double fond disposé au fond de la benne au niveau
de l’extrémité avant de la benne, ledit double fond ne
recouvrant pas chaque ouverture formée à travers la sur-
face du fond de la benne.
[0039] Par extrémité avant de la benne, on entend l’ex-
trémité de la benne tournée vers la cabine du camion.
[0040] Ainsi, le double fond permet de modifier les
points bas de la benne pour éviter une rétention d’eau
dans le fond la benne, la benne se vidant ainsi à 100%.
Le double fond permet ainsi de faciliter l’écoulement de
l’eau à travers la ou les ouvertures formées dans le fond
de la benne.
[0041] La présente invention a également pour objet
un camion équipé d’une benne basculante telle que dé-
crite ci-dessus, caractérisé par le fait que l’au moins un
caisson du système embarqué d’humidification des pis-
tes est disposé de manière centrée par rapport à la lar-
geur de la benne basculante.
[0042] Cet agencement centré de l’au moins un cais-
son est particulièrement approprié pour les tombereaux
de type articulé.
[0043] Il est à noter que l’au moins un caisson pourrait
également être disposé à un quelconque autre empla-
cement sur la largeur de la benne basculante, sans
s’écarter du cadre de la présente invention.
[0044] La présente invention a également pour objet
un camion équipé d’une benne basculante telle que dé-
crite ci-dessus, caractérisé par le fait que le système em-
barqué d’humidification des pistes de la benne bascu-
lante comprend deux caissons formés sur la face exté-
rieure du fond de la benne au voisinage du point le plus
bas du fond de la benne entre les roues avant et les roues
arrière du camion, l’un des deux caissons étant disposé
dans l’alignement des roues gauche du camion et l’autre
des deux caissons étant disposé dans l’alignement des
roues droite du camion.
[0045] Ainsi, l’utilisation de deux caissons, à savoir un
caisson dans l’alignement des roues droite et un caisson
dans l’alignement des roues gauche, permet d’améliorer
l’efficacité de l’abattage de poussières.
[0046] Il est à noter que le camion à benne basculante
selon la présente invention peut être un engin de carrière,
un engin de mine, un engin de terrassement ou analogue.
[0047] Selon une caractéristique particulière de la pré-
sente invention, chaque canon à eau est dirigé vers une
bavette pare-boue du train de roues avant ou arrière du
camion.
[0048] Ainsi, l’eau contenue dans la benne est projetée
sur les bavettes pare-boue des roues avant ou arrière
du camion par les canons à eau, ce qui permet de créer
deux gerbes d’eau uniformes qui se déversent sur la piste
sur laquelle roule le camion, sans mouiller les roues du
camion.
[0049] Selon une caractéristique particulière de la pré-
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sente invention, chaque canon à eau est dirigé vers un
déflecteur monté sous la benne ou sur le camion ou di-
rectement sur le canon à eau, le déflecteur étant disposé
perpendiculairement au jet d’eau du canon à eau.
[0050] Ainsi, l’eau contenue dans la benne est projetée
sur les déflecteurs par les canons à eau, ce qui permet
de créer deux gerbes d’eau uniformes qui se déversent
sur la piste sur laquelle roule le camion, sans mouiller
les roues du camion.
[0051] Le déflecteur peut être, de préférence, en forme
de queue de carpe ou en forme de cuillère.
[0052] Le déflecteur peut être fixé directement sur le
canon à eau, suspendu en porte-à-faux en face de la
sortie de celui-ci.
[0053] Selon une caractéristique particulière de la pré-
sente invention, le dispositif de commande des moyens
d’obturation de l’ouverture est configuré pour être piloté
depuis la cabine du camion.
[0054] Ainsi, le chauffeur du camion peut commander
les moyens d’obturation de l’ouverture depuis sa cabine
par l’intermédiaire du dispositif de commande, ce qui per-
met au chauffeur du camion d’ouvrir les ouvertures dans
le fond de la benne uniquement quand cela est néces-
saire (en fonction des besoins) et/ou de fermer les ouver-
tures dans le fond de la benne quand, par exemple, le
camion est à l’arrêt.
[0055] Les vérins hydrauliques sont, de préférence,
actionnés par un groupe électro-hydraulique indépen-
dant dont la gestion se fait par le dispositif de commande,
par exemple de type télécommande, installé à l’intérieur
de la cabine du camion.
[0056] La présente invention a en outre pour objet un
procédé d’adaptation d’une benne basculante pour ob-
tenir une benne basculante telle que décrite ci-dessus,
caractérisé par le fait qu’il comprend les étapes consis-
tant à : réaliser au moins un perçage dans le fond de la
benne afin de réaliser au moins une ouverture au voisi-
nage du point le plus bas du fond de la benne ; installer
au moins un caisson sur la face extérieure du fond de la
benne respectivement en regard de l’au moins une
ouverture réalisée dans le fond de la benne, des moyens
de projection de fluide équipant l’au moins un caisson,
des moyens d’obturation de l’ouverture étant disposés
dans l’au moins un caisson ; et relier les moyens d’obtu-
ration de l’ouverture à un dispositif de commande situé
sur la benne ou à distance de celle-ci.
[0057] Ainsi, l’équipement d’humidification peut facile-
ment être adapté sur une benne basculante existante
équipant un camion de type dumper rigide ou tombereau
rigide ou articulé sans modification lourde de la structure
et sans inconvénient mécanique ou gène visuelle.
[0058] L’invention a également pour objet un kit sys-
tème embarqué d’humidification des pistes tel que décrit
ci-dessus, destiné à être monté sur une benne bascu-
lante de camion de type dumper ou tombereau, ladite
benne étant préalablement percée au voisinage du point
le plus bas du fond de la benne pour permettre une com-
munication de fluide entre le fond de la benne et l’au

moins un caisson monté sous la benne.
[0059] Pour mieux illustrer l’objet de la présente inven-
tion, on va en décrire ci-après, à titre illustratif et non
limitatif, un mode de réalisation préféré, avec référence
aux dessins annexés.
[0060] Sur ces dessins :

[Fig. 1] est une vue de côté d’un camion équipé d’une
benne basculante selon une première variante de la
présente invention ;

[Fig. 2] est une vue en perspective d’une benne bas-
culante selon une seconde variante de la présente
invention ;

[Fig. 3] est une vue en coupe de la benne basculante
de la Figure 2 lorsque le système embarqué d’humi-
dification des pistes est installé sous la benne
basculante ;

[Fig. 4] est une vue éclatée du système embarqué
d’humidification des pistes de la benne basculante
de la Figure 2 ;

[Fig. 5] est une vue en coupe longitudinale du sys-
tème embarqué d’humidification des pistes de la
benne basculante de la Figure 2 lorsque les moyens
d’obturation de l’ouverture n’obturent pas l’ouverture
formée dans le fond de la benne ; et

[Fig. 6] est une vue en coupe transversale du systè-
me embarqué d’humidification des pistes de la ben-
ne basculante de la Figure 2 lorsque les moyens
d’obturation de l’ouverture obturent l’ouverture for-
mée dans le fond de la benne.

[0061] Si l’on se réfère à la Figure 1, on peut voir qu’il
y est représenté un camion 1 équipé d’une benne bas-
culante 2 selon une première variante du mode de réa-
lisation préféré de la présente invention.
[0062] Le camion 1 est équipé de la benne basculante
2 qui est apte à être basculée dans une position relevée
afin de décharger un matériau chargé contenu dans la
benne 2 vers l’arrière du camion 1.
[0063] La camion 1 peut, par exemple, être un engin
de carrière, un engin de mine ou un engin de terrasse-
ment de type dumper rigide ou tombereau rigide ou ar-
ticulé.
[0064] La benne basculante 2 comporte un système
embarqué d’humidification de pistes 3 de telle sorte que
le camion 1 peut humidifier les pistes sur lesquelles il se
déplace dans la carrière ou la mine, afin de réaliser un
abattage de poussières et un blocage des envols de
poussières.
[0065] Le système embarqué d’humidification des pis-
tes 3 comprend au moins un caisson 4 formé sur la face
extérieure du fond de la benne 2 au voisinage du point
le plus bas du fond de la benne 2.
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[0066] Il est à noter que, lorsque la benne basculante
2 est une benne à fond plat, alors le point le plus bas du
fond de la benne 2 est l’ensemble du fond de la benne
2, et, lorsque la benne basculante 2 est une benne à fond
incliné, comme cela est le cas à la Figure 1, alors le point
le plus bas du fond de la benne 2 est le point le plus bas
dans le fond de la benne 2 en position normale horizon-
tale d’utilisation de la benne 2 telle que représentée à la
Figure 1.
[0067] De préférence, le système embarqué d’humidi-
fication des pistes 3 comprend deux caissons 4 formés
sur la face extérieure du fond de la benne 2 au voisinage
du point le plus bas du fond de la benne 2 entre les roues
avant 1a et les roues arrière 1b du camion 1, l’un des
deux caissons 4 étant disposé dans l’alignement du train
de roues gauche du camion 1 et l’autre des deux caissons
4 étant disposé dans l’alignement du train de roues droite
du camion 1.
[0068] Chaque caisson 4 est en communication de flui-
de avec l’intérieur de la benne 2 par l’intermédiaire d’une
ouverture 5 respective formée à travers la surface du
fond de la benne 2 au voisinage du point le plus bas du
fond de la benne 2 et débouchant dans le caisson 4 res-
pectif.
[0069] Le système embarqué d’humidification des pis-
tes 3 comprend en outre, sur chaque caisson 4, un canon
à eau 6 en tant que moyens de projection de fluide, ledit
canon à eau 6 étant en communication de fluide avec
l’ouverture 5 respective par l’intérieur du caisson 4. Les
canons à eau 6 permettent ainsi d’orienter la projection
du fluide et de créer une gerbe de fluide uniforme.
[0070] Selon la première variante de l’invention, cha-
que canon à eau 6 est dirigé vers une bavette pare-boue
7 du train de roues avant 1a du camion 1. Ainsi, de l’eau
8 contenue dans le fond de la benne 2 peut être projetée
sur les bavettes pare-boue 7 des roues avant 1a du ca-
mion 1 par les canons à eau 6, ce qui permet de créer
deux gerbes d’eau uniformes qui se déversent sur la piste
sur laquelle roule le camion 1, sans mouiller les roues
avant 1a du camion 1.
[0071] Il est à noter que chaque canon à eau 6 pourrait
également être dirigé vers une bavette pare-boue du train
de roues arrière 1b du camion 1, sans s’écarter du cadre
de la présente invention. Chaque canon à eau 6 pourrait
également projeter l’eau directement sur les roues avant
1a ou arrière 1b du camion 1, sans s’écarter du cadre de
la présente invention.
[0072] Le système embarqué d’humidification des pis-
tes 3 comprend en outre, pour chaque caisson 4, des
moyens d’obturation 9 de l’ouverture 5, lesdits moyens
d’obturation 9 étant disposés à l’intérieur du caisson 4
respectif et commandés par un dispositif de commande
10, pour obturer ou non l’ouverture 5 respective.
[0073] Le dispositif de commande 10 est configuré
pour réguler l’écoulement de l’eau 8 contenue dans la
benne 2 vers les canons à eau 6 par l’intermédiaire des
moyens d’obturation 9 qui seront décrits plus en détail
par la suite.

[0074] Le dispositif de commande 10 est placé à l’in-
térieur de la cabine 1c du camion 1. Le chauffeur du
camion 1 peut ainsi commander les moyens d’obturation
9 depuis la cabine 1c par l’intermédiaire du dispositif de
commande 10, ce qui permet au chauffeur du camion
d’ouvrir les ouvertures 5 dans le fond de la benne 2 uni-
quement lorsque cela est nécessaire (en fonction des
besoins) et de fermer les ouvertures 5 dans le fond de
la benne 2 lorsque, par exemple, le camion 1 est à l’arrêt.
[0075] L’eau 8 contenue dans la benne 2 peut être de
l’eau dite « sale » ne provenant pas du réseau mais étant
issue d’eaux de récupération, provenant par exemple de
l’exploitation de la carrière ou mine. L’eau 8 sale peut
être déversée et stockée dans la benne 2 lorsque celle-
ci est vide, puis cette eau 8 sale peut être déversée,
lorsque le camion 1 se déplace, sur les pistes par l’inter-
médiaire des ouvertures 5 formées dans le fond de la
benne 2 puis des canons à eau 6.
[0076] Le remplissage simple et rapide de la benne 2
par de l’eau 8 sale peut être effectué soit lors de l’arrêt
au concasseur primaire du camion 1, soit lors du retour
à vide, la qualité de l’eau 8 n’étant pas déterminante et
pouvant, par exemple, provenir d’une réserve d’eau de
carrière, une filtration de l’eau ou une connexion au ré-
seau d’eau étant ainsi inutiles.
[0077] De l’eau 8 provenant d’autres sources (par
exemple, du réseau) peut également bien entendu être
utilisée dans le cadre de la présente invention.
[0078] La communication de fluide entre l’intérieur de
la benne 2 et les caissons 4 est une communication de
fluide par gravité, mais pourrait également être une com-
munication de fluide assistée par un moyen de pompage,
sans s’écarter du cadre de la présente invention.
[0079] Les moyens d’obturation 9 permettent de fer-
mer les ouvertures 5 dans le fond de la benne 2 lorsque
la benne 2 transporte un matériau de carrière ou mine
afin que ledit matériau ne puisse pas rentrer dans les
caissons 4. Les moyens d’obturation 9 permettent éga-
lement de fermer les ouvertures 5 lorsque la benne 2
transporte de l’eau 8 mais que le chauffeur du camion 1
ne souhaite pas utiliser le système embarqué d’humidi-
fication des pistes 3. Enfin, lorsque la benne 2 transporte
de l’eau 8 et que le chauffeur souhaite utiliser le système
embarqué d’humidification des pistes 3, il pilote alors le
dispositif de commande 10 de manière à ce que les
moyens d’obturation 9 n’obstruent plus les ouvertures 5
dans le fond de la benne 2 afin de permettre l’écoulement
de l’eau 8 dans les caissons 4 vers les canons à eau 6,
ce qui entraîne un écoulement de l’eau 8 sur les bavettes
pare-boue 7 puis sur les pistes sur lesquelles se déplace
le camion 1, ce qui permet de réaliser un abattage de
poussières.
[0080] Si l’on se réfère à la Figure 2 et à la Figure 3,
on peut voir qu’il y est représenté une benne basculante
2 selon une seconde variante du mode de réalisation
préféré de la présente invention.
[0081] Les éléments communs entre la première va-
riante de l’invention sur la Figure 1 et cette seconde va-
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riante de l’invention portent le même chiffre de référence
et ne seront pas décrits plus en détail ici lorsqu’ils sont
de structures identiques.
[0082] A la Figure 2, le système embarqué d’humidifi-
cation des pistes 3 est représenté non installé sous la
benne 2, tandis qu’à la Figure 3, le système embarqué
d’humidification des pistes 3 est représenté installé sous
la benne 2.
[0083] La benne basculante 2, qui est à fond en V,
possède deux ouvertures 5 formées à travers la surface
du fond de la benne 2 au voisinage du point le plus bas
du fond de la benne 2, l’une des deux ouvertures 5 étant
disposée dans l’alignement des roues gauche du camion
1 sur lequel la benne basculante 2 est installée, l’autre
des deux ouvertures 5 étant disposée dans l’alignement
des roues droite dudit camion 1.
[0084] Le système embarqué d’humidification des pis-
tes 3 comprend deux caissons 4 formés sur la face ex-
térieure du fond de la benne 2 au-dessous des deux
ouvertures 5, respectivement.
[0085] Un canon à eau 6 est monté sur chaque caisson
4, ledit canon à eau 6 étant en communication de fluide
avec l’ouverture 5 respective par l’intérieur du caisson 4.
[0086] Selon la seconde variante du mode de réalisa-
tion préféré de l’invention, chaque canon à eau 6 est
dirigé vers un déflecteur 11 monté sous la benne 2 en
regard du jet d’eau du canon à eau 6. L’eau 8 contenue
dans la benne 2 est ainsi projetée sur les déflecteurs 11
par les canons à eau 6, ce qui permet de créer deux
gerbes d’eau uniformes qui se déversent sur la piste sur
laquelle roule le camion 1.
[0087] Chaque déflecteur 11 est constitué d’une pla-
que verticale, mais pourrait également être en forme de
queue de carpe ou en forme de cuillère, sans s’écarter
du cadre de la présente invention.
[0088] Il est à noter que chaque déflecteur 11 pourrait
également être fixé directement sur le canon à eau 6
associé, suspendu en porte-à-faux en face de la sortie
de celui-ci, sans s’écarter du cadre de la présente inven-
tion.
[0089] Les moyens d’obturation 9 et les canons à eau
6 du système embarqué d’humidification des pistes 3
seront décrits plus en détail à la Figure 4.
[0090] La benne basculante 2 comprend en outre un
double fond 12 disposé au fond de la benne 2 au niveau
de l’extrémité avant de la benne 2 (c’est-à-dire, au niveau
de l’extrémité de la benne 2 tournée vers la cabine 1c du
camion 1), ledit double fond 12 étant monté sur plusieurs
supports triangulaires 13 fixés au fond de la benne 2, la
forme du double fond 12 étant conçue pour ne pas re-
couvrir les ouvertures 5 formées à travers la surface du
fond de la benne 2.
[0091] Le double fond 12 permet ainsi de modifier les
points bas de la benne 2 pour éviter une rétention d’eau
dans le fond la benne 2, la benne 2 se vidant ainsi à
100%. Le double fond 12 permet ainsi de faciliter l’écou-
lement de l’eau 8 à travers les ouvertures 5.
[0092] Si l’on se réfère à la Figure 4, on peut voir qu’il

y est représenté le système embarqué d’humidification
des pistes 3 selon la présente invention.
[0093] Pour chaque ouverture 5 (les ouvertures 5 étant
représentées sur les Figures 1, 2 et 3 précédentes, mais
non représentées sur la Figure 4), le système embarqué
d’humidification des pistes 3 comprend un caisson 4 for-
mé d’un cadre rectangulaire 4a sous lequel est fixé une
paroi inférieure 4b en forme d’entonnoir qui s’évase vers
une sortie cylindrique 4c sur laquelle peut être fixé un
canon à eau 6 à l’aide de vis 4d.
[0094] Le caisson 4 comprend en outre une plaque
supérieure 4e soudée sous la benne 2 et sur laquelle
vient se fixer le cadre rectangulaire 4a, une ouverture
étant formée dans ladite plaque supérieure 4e au-dessus
de laquelle est fixée une plaque d’entrée de fluide 4f dont
la forme est complémentaire de celle de l’ouverture 5
associée dans le fond de la benne 2. Ainsi, lorsque le
caisson 4 est installé sous la benne 2, la plaque d’entrée
de fluide 4f s’encastre dans l’ouverture 5 associée de la
benne 2, la plaque supérieure 4e étant alors plaquée et
soudée contre la surface extérieure du fond de la benne
2.
[0095] Trois trous traversants 4g sont formés dans la
plaque d’entrée de fluide 4f, lesdits trous traversants 4g
permettant le passage de l’eau 8 du fond de la benne 2
à l’intérieur du caisson 4.
[0096] Il est à noter que la plaque d’entrée de fluide 4f
pourrait également comprendre un nombre quelconque
de trous traversants 4g, sans s’écarter du cadre de la
présente invention.
[0097] Le canon à eau 6 comprend un corps de canon
6a apte à être fixé sur la sortie cylindrique 4c du caisson
4 à l’aide des vis 4d.
[0098] Le canon à eau 6 comprend en outre une buse
de sortie 6b fixée au corps de canon 6a de manière amo-
vible à l’aide d’un raccord pompier 6c, ce qui permet de
facilement changer la buse de sortie 6b pour adapter le
débit du canon à eau 6.
[0099] Le diamètre de sortie du canon à eau 6 peut
ainsi être modifié en fonction des besoins d’arrosage des
pistes, le diamètre nominal de passage d’eau pouvant
être, par exemple, de 80 mm ou 100 mm.
[0100] Il est à noter que le canon à eau 6 pourrait éga-
lement être orientable, sans s’écarter du cadre de la pré-
sente invention.
[0101] Les moyens d’obturation 9 du système embar-
qué d’humidification des pistes 3 comportent trois tam-
pons en caoutchouc disposés à l’intérieur du caisson 4
et aptes à obturer de manière étanche les trois trous tra-
versants 4g formés dans la plaque d’entrée de fluide 4f
encastrée dans l’ouverture 5 associée de la benne 2.
[0102] Le nombre de tampons 14 correspond au nom-
bre de trous traversants 4g formés dans la plaque d’en-
trée de fluide 4f.
[0103] Les trois tampons 14 sont fixés sur un support
15 relié de manière rotative à un système de biellettes
16 lui-même relié de manière rotative à deux vérins hy-
drauliques 17 commandés par le dispositif de commande
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10 situé dans la cabine 1c du camion 1.
[0104] Il est à noter que le système de biellettes 16
pourrait également être relié à un nombre quelconque
de vérins hydrauliques 17, sans s’écarter du cadre de la
présente invention.
[0105] Chaque vérin hydraulique 17 est constitué d’un
cylindre fixe 17b et d’une tige mobile 17a, l’extrémité de
la tige mobile 17a étant montée à rotation sur le système
de biellettes 16, et le cylindre fixe 17b étant fixé sous la
plaque supérieure 4e à l’aide de vis 17c.
[0106] L’ensemble des éléments des moyens d’obtu-
ration 9 sont disposés à l’intérieur du caisson 4 à l’ex-
ception des cylindres fixes 17b des vérins hydrauliques
17 qui sont disposés à l’extérieur du caisson 4. Le cadre
rectangulaire 4a du caisson 4 comporte deux ouvertures
latérales 18 qui sont traversées par les deux tiges mobi-
les 17a des vérins hydrauliques 17, respectivement. Un
joint d’étanchéité 19 est disposé dans chaque ouverture
latérale 18 du caisson 4 de manière à empêcher une fuite
d’eau à travers à cette dernière.
[0107] Il est à noter que l’intégralité des vérins hydrau-
liques 17 pourrait également être disposée à l’intérieur
du caisson 4, sans s’écarter du cadre de la présente in-
vention.
[0108] Des tuyaux 20 sont reliés aux cylindres fixes
17b des vérins hydrauliques 17, ces tuyaux 20 étant ap-
tes à transporter de l’huile sous pression pour permettre
le déplacement des tiges mobiles 17a des vérins hydrau-
liques 17.
[0109] Les extrémités libres des tuyaux 20 sont mon-
tées dans une plaque 21 apte à être fixée sous la benne
basculante 2 ou sur le châssis du camion 1, ladite plaque
21 servant d’interface de connexion pour relier lesdites
extrémités libres des tuyaux 20 à un groupe électro-hy-
draulique dont la gestion se fait par le dispositif de com-
mande 10.
[0110] Les deux vérins hydrauliques 17, sous la com-
mande du dispositif de commande 10, permettent ainsi
de déplacer la biellette 16, ce qui entraîne le déplacement
des tampons 14. La biellette 16 est déplaçable, à l’aide
des deux vérins hydrauliques 17, entre un état d’obtura-
tion dans lequel les tiges mobiles 17a des vérins hydrau-
liques 17 sont rétractées et les tampons 14 obturent les
trous traversants 4g et un état non d’obturation dans le-
quel les tiges mobiles 17a des vérins hydrauliques 17
sont déployées et les tampons 14 n’obturent pas les trous
traversants 4g.
[0111] Les tampons 14 permettent ainsi d’obturer de
manière étanche les trous traversants 4g dans le fond
de la benne 2 lorsque la benne 2 transporte un matériau
de carrière ou mine afin que ledit matériau ne puisse pas
rentrer dans le caisson 4. Les tampons 14 permettent
également d’obturer de manière étanche les trous tra-
versants 4g dans le fond de la benne 2 lorsque la benne
2 transporte de l’eau mais que le chauffeur du camion 1
ne souhaite pas utiliser le système embarqué d’humidi-
fication des pistes 3. Lorsque la benne 2 transporte de
l’eau 8 et que le chauffeur souhaite utiliser le système

embarqué d’humidification des pistes 3, il pilote alors les
vérins hydrauliques 17 par l’intermédiaire du dispositif
de commande 10 de manière à ce que les tampons 14
n’obstruent plus les trous traversants 4g dans le fond de
la benne 2 afin de permettre l’écoulement de l’eau 8 dans
le caisson 4 vers le canon à eau 6, ce qui entraîne un
écoulement d’eau 8 sur les pistes sur lesquelles se dé-
place le camion 1 de manière à réaliser un abattage de
poussières et un blocage des envols de poussières.
[0112] Les tampons 14 sont en caoutchouc afin de ga-
rantir l’étanchéité, mais pourraient également être en
acier associé à un joint d’étanchéité, en polyuréthane ou
en tout autre matériau approprié pour fermer de manière
étanche les trous traversants 4g, sans s’écarter du cadre
de la présente invention.
[0113] Le système embarqué d’humidification des pis-
tes 3 pourrait également comprendre, sans s’écarter du
cadre de la présente invention, un système anti-colma-
tage pneumatique disposé à l’intérieur du caisson 4,
commandé par le dispositif de commande 10, et confi-
guré pour décolmater les trous traversants 4g de manière
à éjecter les cailloux et la boue obstruant le passage de
l’eau 8 à l’intérieur du caisson 4.
[0114] Un tel système anti-colmatage pneumatique
peut, par exemple, être constitué d’une ou plusieurs bu-
ses de soufflage d’air (de préférence, d’air comprimé)
orientées vers les trous traversants 4g, permettant de
décolmater ces derniers à l’aide de l’air soufflé, les buses
de soufflage d’air étant, de préférence, reliées à un com-
presseur avec réserve d’air lui-même commandé par le
dispositif de commande 10, les buses de soufflage d’air
étant, de préférence, disposées sur une ou plusieurs
rampes de buses disposées à l’intérieur du caisson 4.
[0115] Si l’on se réfère à la Figure 5, on peut voir qu’il
y est représenté le système embarqué d’humidification
des pistes 3 dans l’état de non obturation.
[0116] Dans l’état non d’obturation des moyens d’ob-
turation 9 du système embarqué d’humidification des pis-
tes 3, le dispositif de commande 10 amène les vérins
hydrauliques 17 à déployer leurs tiges mobiles 17a, ce
qui entraîne le déplacement du système de biellettes 16
de telle sorte que les tampons 14 s’éloignent des trous
traversants 4g dans la plaque d’entrée de fluide 4f. Les
tampons 14 n’obturent alors pas les trous traversants 4g,
ce qui permet un écoulement de l’eau 8 à l’intérieur du
caisson 4 vers le canon à eau 6.
[0117] Si l’on se réfère à la Figure 6, on peut voir qu’il
y est représenté le système embarqué d’humidification
des pistes 3 dans l’état d’obturation.
[0118] Dans l’état d’obturation des moyens d’obtura-
tion 9 du système embarqué d’humidification des pistes
3, le dispositif de commande 10 amène les vérins hy-
drauliques 17 à rétracter leurs tiges mobiles 17a, ce qui
entraîne le déplacement du système de biellettes 16 de
telle sorte que les tampons 14 s’introduisent dans les
trous traversants 4g de la plaque d’entrée de fluide 4f.
Les tampons 14 obturent alors les trous traversants 4g,
ce qui permet d’empêcher l’écoulement de l’eau 8 à l’in-
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térieur du caisson 4.
[0119] L’invention concerne également un procédé
d’adaptation d’une benne basculante pour obtenir une
benne basculante 2 telle que décrite ci-dessus, caracté-
risé par le fait qu’il comprend les étapes consistant à :
réaliser au moins un perçage dans le fond de la benne
afin de réaliser au moins une ouverture 5 au voisinage
du point le plus bas du fond de la benne 2 ; installer au
moins un caisson 4 sur la face extérieure du fond de la
benne 2 respectivement en regard de l’au moins une
ouverture 5 réalisée dans le fond de la benne 2, au moins
un canon à eau 6 équipant chaque caisson 4, des
moyens d’obturation d’ouverture 9 étant disposés dans
chaque caisson 4 ; et relier les moyens d’obturation
d’ouverture 9 à un dispositif de commande 10 situé sur
la benne 2 ou à distance de celle-ci.
[0120] Le système embarqué d’humidification des pis-
tes 3 peut ainsi être facilement adapté sur une benne
basculante existante équipant un camion de type dumper
ou tombereau sans modification lourde de la structure et
sans inconvénient mécanique ou gène visuelle.
[0121] L’invention concerne en outre un kit compre-
nant un système embarqué d’humidification des pistes
3, destiné à être monté sur une benne basculante 2 de
camion 1 de type dumper rigide ou tombereau rigide ou
articulé, ladite benne 2 étant préalablement percée au
voisinage du point le plus bas du fond de la benne 2 pour
permettre une communication de fluide entre le fond de
la benne 2 et l’au moins un caisson 1 monté sous la
benne 2.

Revendications

1. Benne basculante (2) comportant un système em-
barqué d’humidification des pistes (3), destinée à
équiper un camion à benne basculante (1), carac-
térisée par le fait que le système embarqué d’hu-
midification des pistes (3) comprend : au moins un
caisson (4) formé sur la face extérieure du fond de
la benne (2) au voisinage du point le plus bas du
fond de la benne (2), chaque caisson (4) étant en
communication de fluide avec l’intérieur de la benne
(2) par l’intermédiaire d’une ouverture (5) respective
formée à travers la surface du fond de la benne (2)
au voisinage du point le plus bas du fond de la benne
(2) et débouchant dans le caisson (4) respectif ; des
moyens de projection de fluide équipant l’au moins
un caisson (4) et en communication de fluide avec
l’ouverture (5) respective par l’intérieur de l’au moins
un caisson (4) ; des moyens d’obturation de l’ouver-
ture (9) disposés dans l’au moins un caisson (4) et
commandés par un dispositif de commande (10)
pour obturer ou non l’ouverture (5) respective, le dis-
positif de commande (10) du système embarqué
d’humidification des pistes (3) étant configuré pour
réguler l’écoulement d’un fluide contenu dans la ben-
ne (2) vers les moyens de projection de fluide par

l’intermédiaire des moyens d’obturation de l’ouver-
ture (9).

2. Benne basculante (2) selon la revendication 1, ca-
ractérisée par le fait que les moyens de projection
de fluide sont constitués, pour chaque caisson (4),
par au moins un canon à eau (6) disposé sur le cais-
son (4) respectif.

3. Benne basculante (2) selon la revendication 2, ca-
ractérisée par le fait que chaque canon à eau (6)
a une buse de sortie amovible (6b) pour adapter le
débit du canon à eau (6).

4. Benne basculante (2) selon l’une des revendications
1 à 3, caractérisée par le fait que, pour chaque
caisson (4), les moyens d’obturation de l’ouverture
(9) comportent au moins un tampon (14), de préfé-
rence en caoutchouc, apte à obturer de manière
étanche l’ouverture (5) respective, ledit au moins un
tampon (14) étant déplaçable à l’aide d’au moins un
vérin hydraulique (17) commandé par le dispositif de
commande (10).

5. Benne basculante (2) selon la revendication 4, ca-
ractérisée par le fait que, pour chaque caisson (4),
les moyens d’obturation de l’ouverture (9) compor-
tent en outre une biellette (16) portant l’au moins un
tampon (14) associé au caisson (4) respectif, ladite
biellette (16) étant déplaçable, à l’aide de l’au moins
un vérin hydraulique (17) associé au caisson (4) res-
pectif, entre un état d’obturation dans lequel l’au
moins tampon (14) associé au caisson (4) respectif
obture l’ouverture (5) respective et un état non d’ob-
turation dans lequel l’au moins tampon (14) associé
au caisson (4) respectif n’obture pas l’ouverture (5)
respective.

6. Benne basculante (2) selon l’une des revendications
1 à 5, caractérisée par le fait qu’elle comprend en
outre un système anti-colmatage pneumatique dis-
posé à l’intérieur de l’au moins un caisson (4) et com-
mandé par le dispositif de commande (10), de ma-
nière à décolmater chaque ouverture (5) formée à
travers la surface du fond de la benne (2).

7. Benne basculante (2) selon la revendication 6, ca-
ractérisée par le fait que le système anti-colmatage
pneumatique comprend une ou plusieurs buses de
soufflage d’air.

8. Benne basculante (2) selon l’une des revendications
1 à 7, caractérisée par le fait que chaque ouverture
(5) est formée par un ou plusieurs trous traversants
(4g) formés dans le fond de la benne (2).

9. Benne basculante (2) selon l’une des revendications
1 à 8, caractérisée par le fait qu’elle comprend en
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outre un double fond (12) disposé au fond de la ben-
ne (2) au niveau de l’extrémité avant de la benne
(2), ledit double fond (12) ne recouvrant pas chaque
ouverture (5) formée à travers la surface du fond de
la benne (2).

10. Camion (1) équipé d’une benne basculante (2) selon
l’une des revendications 1 à 9, caractérisé par le
fait que l’au moins un caisson (4) du système em-
barqué d’humidification des pistes (3) est disposé
de manière centrée par rapport à la largeur de la
benne basculante (2).

11. Camion (1) équipé d’une benne basculante (2) selon
l’une des revendications 1 à 9, caractérisé par le
fait que le système embarqué d’humidification des
pistes (3) de la benne basculante (2) comprend deux
caissons (4) formés sur la face extérieure du fond
de la benne (2) au voisinage du point le plus bas du
fond de la benne (2) entre les roues avant (1a) et les
roues arrière (1b) du camion (1), l’un des deux cais-
sons (4) étant disposé dans l’alignement des roues
gauche du camion (1) et l’autre des deux caissons
(4) étant disposé dans l’alignement des roues droite
du camion (1).

12. Camion (1) selon la revendication 10 ou 11 en dé-
pendance de la revendication 2, caractérisé par le
fait que chaque canon à eau (6) est dirigé vers une
bavette pare-boue (7) du train de roues avant (1a)
ou arrière (1b) du camion (1).

13. Camion (1) selon la revendication 10 ou 11 en dé-
pendance de la revendication 2, caractérisé par le
fait que chaque canon à eau (6) est dirigé vers un
déflecteur (11) monté sous la benne (2) ou sur le
camion (1) ou directement sur le canon à eau (6), le
déflecteur (11) étant disposé perpendiculairement
au jet d’eau du canon à eau (6).

14. Camion (1) selon l’une des revendications 10 à 13,
caractérisé par le fait que le dispositif de comman-
de (10) des moyens d’obturation de l’ouverture (9)
est configuré pour être piloté depuis la cabine (1c)
du camion (1).

15. Procédé d’adaptation d’une benne basculante pour
obtenir une benne basculante (2) selon l’une des
revendications 1 à 9, caractérisé par le fait qu’il
comprend les étapes consistant à : réaliser au moins
un perçage dans le fond de la benne (2) afin de réa-
liser au moins une ouverture (5) au voisinage du
point le plus bas du fond de la benne (2) ; installer
au moins un caisson (4) sur la face extérieure du
fond de la benne (2) respectivement en regard de
l’au moins une ouverture (5) réalisée dans le fond
de la benne (2), des moyens de projection de fluide
équipant l’au moins un caisson (4), des moyens d’ob-

turation de l’ouverture (9) étant disposés dans l’au
moins un caisson (4) ; et relier les moyens d’obtura-
tion de l’ouverture (9) à un dispositif de commande
(10) situé sur la benne (2) ou à distance de celle-ci.
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